
Solutions de protection

Garantie d’assurabilité

PC F6393-08-2008

Compagnie d’assurance Standard Life du Canada

www.standardlife.ca

Différents avenants et garanties sont offerts aux clients, 
selon le type d’assurance et l’âge de l’assuré. Souvent, 
le passage d’un stade de la vie à un autre nécessite 
d’augmenter le capital assuré ou, même, de changer le 
type de couverture. Il existe des garanties qui répondent 
parfaitement à ces nouveaux besoins.

Parmi ces options, notons la garantie d’assurabilité 
(GA), laquelle est offerte en vertu des polices 
d’assurance vie universelle Perspecta, d’assurance 
temporaire renouvelable et transformable de 10 ans 
ou de 20 ans et d’assurance vie entière.

Un client qui choisit la garantie d’assurabilité pourra 
souscrire une assurance vie additionnelle en vertu de 
tout régime de la Standard Life disponible au moment 
de l’exercice de la garantie sans avoir à soumettre 
de preuve d’assurabilité. Lorsqu’une garantie 
d’assurabilité est greffée à la police à l’établissement, 
le client peut souscrire une assurance additionnelle 
(jusqu’à concurrence de 100 000 $) à chaque date 
d’option, conformément aux dispositions de la police.

Les clients peuvent exercer cette option à des 
âges précis ou lors d’événements importants 
(p. ex. : mariage, naissance ou adoption légale 
d’un enfant).

Lorsque l’occasion d’exercer l’option de garantie 
d’assurabilité se présente, le titulaire de la police peut 
en profiter pour évaluer sa situation personnelle et 
financière. Il se pourrait, par exemple, que celui-ci ait 
un prêt hypothécaire plus important à rembourser 
après avoir acheté une nouvelle maison ou qu’il 
veuille simplement s’assurer que ses jeunes enfants 
ne manqueront de rien quoi qu’il arrive.

Avec la garantie d’assurabilité vous aurez l’esprit 
tranquille à toutes les étapes de la vie. Cette garantie 
facultative, qui est offerte en vertu de l’assurance 
vie universelle, temporaire ou vie entière, peut être 
exercée pour souscrire une assurance additionnelle 
sans soumettre de preuve d’assurabilité.

La garantie d’assurabilité permet aux clients de se 
procurer une protection garantie au moment où ils 
en ont vraiment besoin.

Nous vivons de nouvelles choses à 
chaque étape de la vie… Grâce à la 
garantie d’assurabilité, vous pouvez 
toujours obtenir la couverture qui répond 
parfaitement à vos besoins.


